
J O U R N A  L
HEBDOMADAIRE D E  LA D I E T E

Mr: D*V.

N ro: L Y .

N o v s m b r e  1 7 8 9 .

2 > i m a n c f r e  2 9 .

Seance du jCundi 2 3 .

] f  /lA loi concernant les recrues ayant  pafTe, 
on a chercjre les ruoyens d’empecher la 

migration des payfans. En confequence il 
a ete itatue, qae les terres diftantes de deux 
miiles de la frontiere feront exemptes d’en- 
rólemens ; mais qne leurs proprietaires paye- 
ront 2. florins pour chaque homme qu’i!s 
devroienfc fournir par cantons. Les biens 
royaux  &  ecclefiaftiques, fitues dans ces li- 
mites> Feront taxes a 4- florins; les hópitaus 
&  les ordres rnendiants ont ete exceptes , 
ainfi que les gentilshommes qui n’ont d’ autres 
proprietes que leurs mailons &  enclos, quoi- 
que plufieurs Nonces fuflent d'avis qu’on 
pouyoit prendre des recrues parmi la nobles- 
fe: ils ont cite pour appuyer leur opinion , 
I’exeraple des grecs des romains, ou. les ar- 
meeSitaut de Cayallerie que d’infanterie,etoient 
compofees en parti de nobles; d’autres fondes



fur des p rm le g e s  de la nobleffe, ont fontenu 
que tout gen-tiihomme pofiedant des biens he- 
reditaires, des redevances , ou feulement une 
maifon, doit etre Isbre cie foiimir des recrues 
on de les payemen argent, fans qn'on puiffa 
jamais forcer aucun noble k s ’enróler; ce qui 
a ete approuye unanimement.

Mr. le Marechal de la Diete a propose de 
terminer definitivement ces differentes queś- 
tions, alin de pouvoir proceder Ie iendemain 
a 1 etabliflement des Commilfions de guerre 
dans les Palatinats de la Conronne. Cet  a- 
vis a eprouve des oppofitions; 1’afTaire exigeoit 
un plus mure examen ; Alors  il a demande 
permilsion a la Chambre, de la remettre en 
delibetation le jour foivant, apres avoir traite 
celle des C o m m i f s i o n s  pour'cele brer pług di- 
gnement l’anniverfaire du Couronnement de 
S. M.

Seance du S/cardi 2 4 .
La Chambre apres avoir compljmente S 

M. 1 ur l ’anniverfaire de son Couronnement, <k 
Iui avoir donnę ies:temoignages de fon refpect 
&  de fon attochement, s’eft occape de 1’etabiis- 
fement des Commifsions de guerre dans le* 
Palatinats de ia Couronne. Mr. le Marechal 
de la Diete eri a lu le projet qui , outre la 
partie militaire, leur attribue la grandę police, 
la confeftion des chemins, &  le foin de de- 
barafier les reyieres nayigables des digues 
&C moulins qul les oblfcruent; ce qui a ete ado- 
p te  a 1’unanimite. C e  jou* 'heureux  peut-^tre



regarde en PoSogne, comrne Pepoąue du bon 
crdre dans 1’interieur du pays; nous rendrons 
im compte plus detaille de ce projet dans 
jjotfe prochain numero. S, M, penetree de la 
plus vive  fatisfaćbion, a prononce fur ce fuj et 
un discours avec cette eloąuence douce ' &  
perfuafiye quł lui eft fi naturelle ; nous ne 
pouyons nous erapecher dVn rappoiter ce 
pafsage interefsant: a C'eft donc apreś vingt  
„  cinq ans du n  regne rempli de calamites , 
,, dont Je pays n ’a que trop refsenti les mal- 
„  heureux effets , que je .  vois renaitre par 
,, fes foins de Mr. Ie Marecbal des illufłres 
„E tat s  1’ordre que des cifconftances affiigeantes 
„  avoient empeche d’etab!ir jusqu’a ce jour. 
„  Ce grand evenemeut ne peut etre attribue 
,, qu’au zele &  a ['harmonie qui regnent dans 
,, ce t te  r e s p e & a b l e  a f semblee .  “

L e  Prince  J a b f o n o w f k i ,  C a f t e l a n  de C r a c o -  
v i e ,  a a n n o n c e  a la C h a m b r e  que la D e p u t a -  
t ion c h a r g e e  d ’e x a m i n e r  Jes m o y e n s  d ’a fseoir  
1’ impófc fur la vi  1 Ie de V a r s o v i e ,  a v o i t  termi-  
n e  fon t rava i i ;  &  a d e m a n d e  q u ’on fit l e f ture  
du p lan  qu'el le p r o p o fe r £ i a t i v e m e n t  a ce t  objet.

óednce du dfeudi 2,6.

A  l’ouve rtu re  de la S e a n c e ,  Mr. !e M a r e 
chal  de la Diet e  a d e m a n d e  qu ’apres ą idon 
auroi t  te rm in e  1’e ta bl i f s em en t  des Comrnis-  
6!ons cle guerrepon co nt in u a  i’ e x a m e n  du proje t  
de recrues  c o m m e n c e . i a  vei! !e,  o b fe r v a n t  que 
Ja fo r m a t io n  de Ta rm ee  e t o i t  indispenfable  
Pour  afsurer la trancpiilite du pays.



X 4 X

Plufieurs Nonces ont propose qu’on defigna 
les yilles dans lesquel'es on etabliroit les Com- 
mifsions de guerre, faisant remarąuer qn’il ne 
falloit pas trop les multipKer, vu la difficuite 
de trouver un nombre fuffifant de fujets qui 
youlufsent accepter de 1’,emploi dans Ies dittes 
Comęnifsions.

On a enfuite demande qu’ i! Fut enjoint anx 
perfonnes qui ont ete nommees aux Eyeches 
de Cracovie  de Lu.ck, d'en prendre, inces- 
śamtnent, pofsefsion: mais cette motion a ete 
renyoye pour etre rernife en deliberation. On 
a auffi remis au Iendemain le projet de recru- 
temens fur !eque! on n’a rien decide.

Mr. Małachowlki,  Palatin cle Masoyie, anime 
d’un zele yraitnent patriotique, yient cFofTYir 
a  l a  Republique qua,tre canons de Fonte, &  une 
donation perpetuelle hypotheąuee fur tous fes 
biens, de trente quintaux, par annee,de bom- 
bes ik de boulets, proyenants du fer de fes 
forges.

Seance. du Tendredi 4 7 .

Sur un rapport yenu des frontieres de Lit- 
huanie, annoncant de ce cóte 1’ approche de 
queiques Regimens Rufses, les Etats ont don
nę ordre a la Commifsion de guerre d’apro- 
yifionner les troupes de la Republiąue qui font 
dans cette Proyince; &  a la Commifsion du 
Trefor, de la pour.yoir des fonds qui lui font 
necefsaires .pour cet objet. U paroit, toutefois, 
que ces precautions ne font que pure preyo- 
yance,  puisąue tout, jusqu’a preft nt, promet 
a la Republiąue une parfaite tranąuilite.


